
presrit par la seconde section du présent 'Ate, il néglige de procdder uIte
jPiement, ses biens deviendront sujets à la liquidation foreâs.

6. Mais nul acte ou omision ne Justifera aucune procédure pour Wettre
les bien d'un failli où liquidation foree, à moins que des procédures ne soieat
institutes ci vertu du p: dscut acte à cet effet, dans les trois mois qui suivroat
Y'ete ci omission sur laquelle on s'appuiera pour y soumettre ce biens,· ni ¢pas,

qua'uno cession volontaire aura eté faite, ou qu'un syndia aura 4t6 nomz, w
VGrtu du présent ste.
. '. Dans le ias.rnatida, un affidavit pourra tre fait par un créancier potr
une somme de pas moins de deux cente piastres, ou par le commis on tâtre
àgent dûment autorisé de ce créancier, exposant les particularités de sea créante,
linsolvabilité de la personne endettée envers lui et tous les faits qui, an vettl

di présent acte, assujétissent les biens de ce d4biteur à la liquidation forede
(fornle F) et après que cet affidavit aura été déposé au bureau du protê
notaire, du district dans lequel la failli tient sa place d'affaires, Il émanera; an
bref de saisie (formule Q) contre les biens et effets du failli, adressé nu shérif da
district dans lequel ce bref éanera, requérant [e cbérif de saisir et arreter les
biens et effets du failli, et de le sonmer de comnparaltie devant la cour idur
répondre à la demande, dans le délai ordinairement accordé pour le rapport des
brefs de sommation ordinaires, et ce bref sera accompagné d'une déclaration
exposant les faits et los circonstances qu'il est nécessaire de prouver pour en
justifler l'émission; et il sera sujet, autatnt que possible, aux règles de proo4-
dures de la cour dans lee poursuites ordinaires, quant à son émission, sa signi,
6cation, son rapport et les procédures ultérieures;

7, Dans le Ha anada, dans le cas où un créancier, per un aflidàvit fait
par lui ou un autro individu (formule F), mnontrerala à la satisfaction du jugo'
qu'il est eréancier du failli pour une somme de pas moins de deux cents piastres,
et prouve aussi par aflidavit tels faits et circonstances qui convaneirront le Juge
que le débiteur est insolvable suivant l'intention du présent acte, et que ses
biens sont devenus sujets à la liquidation foree, le juge pourra ordonner qu'il g
émane un bref de saisie (formule G) contre les bios et effets du failli, adressé
au shérif du comté dans lequel ce bref émanera, requérant le shdrif de saisir et
arreter les biens et effets du failli, et le sommer de cornparaitre devant sa cou
pour réepondre à la demande, dans le délai ordinairement accordé pour le rapport
des brefsde sommations ordimaires, et ce bref sera accompagné d'unedéchuration
exposant les faits et les circonstaoees qu'il est nécessaire de prouver pour et
justifier l'émission ; et il sera sujet autant que possible, aux règles de proeédure
de la cour dans les poursuites ordinaires, quant à son émission, sa signifcation,
sort rapport et les proc6dures ulterieures ;

8. Imndiatement après lémission d'un bref de saisie e vertu du présent
acte, le sh6rif en donnera avis par annonce, (formule E),

9. En vertu de ce bref de saisie, le shérif, par lui-mome ou par un agent oi
messager qu'il iîonrera à cette fin, dont l'autorité sera tablie par une copie
dat, bref . lui adressée sous son non et désignation, .t certifiée sous la signattiO
di sherif, saisit. et orrdtera tous les biens et effets da failli partout où iW s
tr«,ointiy co*ipris ses livres de compte, deniers et valeurs, et tous ses papiste
do bureau ou doeaments, et pièces justideatives de toutes sortes, etremettraated
lI bief un procès-verbal sous serment de ses opérations.

10. Sila bambre de comnmerce dans le comté on district dans leqtel e
trouve le domicile du débiteur ou s'il n'y a pas de chambre de commerce dïéd e
ce comté ou district, alors la chambre do commerce qui en sera le plus rapro,
cliée, a nommé des syndios d'office pour les fins tu présent gote, le shérit
placera les biens et effets saisis sous la garde de l'un de cei syn dies d'ofceo, quI
en sera le gardien en vertu du dit bref; mais dans le cas contraire, il nommeti
comme gardien tout individu solvable et responsable qui consentira à agie 36
comme toi.

Il. La personne ainsi mise en possession procédera sans délaià faie un
inventaire des biens et effets du ddfendeur, ainsi ga'un état de ses affaiteh
d'après los livres, comptes et papiers saisisi et elle déposera tel Inventaire on
cour le jour du rapport du bref; et elle produira cet état à l'assemblée da (
Creanciers, convoquée pour la nomination d'un syndie d'oflce,

12. Excepté dans le cas où il aura tIté presenté une requate tel que pourvu


